
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 04 JUIN 2020

L'an deux mille vingt et le quatre du mois de juin, à dix heures, le bureau du conseil  d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, sous la présidence de M.
Michel BENOIT.

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Michel BOUAT, Jean-Paul RAYNAUD.

Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint,
Mme Nathalie TOULZE, cheffe du service assemblées et contentieux. 

Absent excusé : 
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.

Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 4 / présents : 3 / votants : 3.
Date de la convocation : 29 mai 2020.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

RAPPORT N°037/BUR – 06/20

OBJET : Projet de convention avec le SDIS 12 pour la formation d’intégration SPP non officiers

Deux  sapeurs-pompiers  professionnels  tarnais  doivent  suivre  une  formation  d'intégration  de  sapeurs-pompiers
professionnels organisée par le SDIS de l'Aveyron. Cette formation a débuté le 9 mars,  mais s’est  vue rapidement
interrompue par la crise sanitaire causée par la COVID-19. Le « reste à réaliser » a récemment été reprogrammé du 7
septembre au 23 octobre 2020.

Conformément à la délibération n°2016/050 du Bureau du conseil  d’administration du 9 novembre 2016 relative à la
tarification de l’école départementale de formation et au financement de la formation initiale régionalisée de sapeur-
pompier 1ere classe, le coût de cette formation est établi à 90 € par jour et par stagiaire.

Une convention proposée par le  SDIS de l'Aveyron doit  être  soumise à la  signature de M.  le Président du conseil
d'administration afin de permettre la participation financière du SDIS du Tarn dans ce dispositif mutualisé. Celle-ci est
présentée en annexe.

Une deuxième convention doit être signée avec le SDIS de l’Aveyron pour prendre en compte le fait que le SDIS du Tarn
a accueilli ladite formation durant quatre journées à son commencement, atténuant d’autant la participation financière à
verser au SDIS de l’Aveyron.

Il reste possible que le SDIS du Tarn contribue à nouveau à cette formation initiale et que ces nouvelles contributions
rendent nécessaires de nouvelles conventions.
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Le Bureau du conseil d'administration,

après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ d'autoriser  le  Président  à  signer  la  convention  principale  avec  le  SDIS de  l'Aveyron  relative  à  la  formation
d’intégration mutualisée de caporal de SPP qu’il organise ; 

➢ d'autoriser le Président à signer également la, les convention(s) secondaire(s) découlant d’une contribution du
SDIS du Tarn à cette formation d’intégration.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de sa date de
notification ou de publication.
le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP  7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7)  ou par
l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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